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Projet européen
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Connaissances 
et droits antérieurs Innovations et créations Exploitations

Période du programme
Background Forground

1. Sécuriser les droits

2. Apporter ce qui est 
nécessaire à la 
collaboration

3. Protéger les 
innovations en cours 
de programme

4. Exploiter les 
résultats communs
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Des int�r�ts PI convergents
…mais parfois divergents

• Les groupes industriels:
– B�n�ficier de la cr�ativit� et de la capacit� 

d’innovation des PME, start-up et partenaires 
acad�miques

– avoir un acc�s facile � la PI associ�e � des 
briques technologiques � g�n�riques �

– Verrouiller les technologies � propri�taires �
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Des int�r�ts PI convergents
…mais parfois divergents

• Les partenaires acad�miques:
– B�n�ficier de cr�dits europ�ens pour leurs 

recherches
– avoir acc�s aux moyens technologiques des 

groupes industriels
– Travailler sur des programmes � de pointe �
– Participer � des d�p�ts de demande de 

brevet dans une perspective � patrimoniale � 
pour les organismes et d’int�ressement pour 
les chercheurs inventeurs
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Des int�r�ts PI convergents
…mais parfois divergents

• Les PME et start-up:
– B�n�ficier de cr�dits europ�ens pour financer 

leur R&D 
– avoir acc�s � des march�s europ�ens et 

autres
– Constituer des portefeuilles PI

• Valorisation d’actifs
• Strat�gie de Licensing
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Les innovations prot�geables

• Les inventions
• Les cr�ations

– logicielles
– Esth�tiques (design,.graphismes, interfaces..)
– Litt�raires

ne sont pas prot�geables:
- Les d�couvertes scientifiques
- Les m�thodes th�rapeutiques et de diagnosctiv
- Les m�thodes intellectuelles et �conomiques
- Le vivant …
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inventions et inventions…
• Les inventions de rupture

– Exploitation al�atoire (faisabilit�, march�, timing, 
financement,..)

• Les inventions de concept
– Exploitation al�atoire (brevetabilit�, march�,…)

• Les inventions de perfectionnement
– Exploitation probable (approche syst�me ou proc�d�)

• Les inventions d’application
– Exploitation probable ou �ventuelle
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Qui est 
susceptible de 

valoriser ?

Rupture concept perfectionnement Application

Groupe 
industriel

�ventuellement, 
mais implique une 

politique 
d’investissement

rarement Oui, si ce 
perfectionnement 
s’inscrit dans un 
d�veloppement 

industriel

Oui, si cette 
application 
nouvelle 

s’inscrit dans 
les projets du 

groupe

Académique �ventuellement, 
via une politique 

de licence

�ventuellement 
via une politique 

de licence

Seulement via une 
licence d’exploitation 

indirecte � un 
groupe industriel

Seulement via 
une licence 

d’exploitation 
indirecte � un 

groupe 
industriel

PME �ventuellement �ventuellement �ventuellement �ventuellement

Start-up �ventuellement �ventuellement �ventuellement �ventuellement
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Industriels vs acad�miques
domaine – hors domaine

Domaine de la 
collaboration

Hors domaine

Acad�mique 
(CNRS,….)

Redevances de 
licence 

(non exploitation)

Exclusivit� 
d’exploitation indirecte

(possibilit� d’y 
renoncer)

industriel
Exclusivit� 

d’exploitation
(�ventuellement 
conditionn�e)

Redevance de licence
(non exploitation)
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Cr�ations logicielles

• Acad�miques et Industriels
– Deux mondes qui se parlent et collaborent
– Mais deux logiques PI distinctes, voire 

contradictoires

académiques industriels

Accumulation de 
codes non 
finalis�s et 
g�n�ralement 
non prot�g�s

Plateformes 
d’ing�nierie 
logicielle

Travaux 
communs

12 octobre 2009



12

PI : les principes

• La connaissance appartient aux 
participants qui l’ont g�n�r�e.

• En cas de propri�t� conjointe, les 
participants n�gocient entre eux.

• Possibilit� de transf�rer le r�sultats et leur 
propri�t� � un autre participant.
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• Toute publication des connaissances doit se faire avec 
l’accord pr�alable de leur propri�taire.

• Une copie de la publication doit �tre adress�e au 
pr�alable aux autres contractants et � la Commission 
(d�lai de 30 jours).

• Tout participant peut s’opposer � un projet de publication 
s’il d�montre qu’elle affecterait la protection de sa propre 
connaissance (dans un d�lai de 15 jours).

• Le principe est que les contractants doivent assurer la 
diffusion de leurs connaissances apr�s la fin du projet 
(respect des int�r�ts l�gitimes de chacun).

Publications des résultats

12 octobre 2009



14

Les savoir-faire pré existants 
Les participants peuvent demander une 

limitation du droit d’acc�s et d�finir les 
conditions d’acc�s.
– Les droits d’acc�s accord�s sont non 

exclusifs.
– Sauf accord contraire libell� dans l’accord, les 

droits d’acc�s ne donnent pas de droit � 
accorder des sous-licences.

– L’attribution d’un droit d’acc�s ne doit pas 
engendrer de co�ts (sauf circonstances 
exceptionnelles).
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Chaque participant doit notifier aux autres 
participants, par �crit et avant la soumission 
de la proposition, les �ventuelles limitations 
dans les droits d’acc�s.
En cas de coop�ration technique d’un 
participant avec un tiers, faisant appel � une 
petite partie de la connaissance d’un autre 
participant, ce dernier lui accorde une licence 
non exclusive � des conditions n�goci�es 
(sauf si contraire � ses int�r�ts l�gitimes).
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• Si un participant a besoin d’un droit d’acc�s pour 
accomplir sa part du projet ou pour valoriser sa propre 
connaissance issue du projet, il doit lui �tre accord� sur 
demande �crite.

• Les filiales des participants  se voient accorder les 
m�mes droits d’acc�s que les participants, dans les 
m�mes conditions.

• Lorsqu’un participant souhaite contracter avec un 
fabriquant, priorit� est donn�e aux autres participants 
(conditions raisonnables et �quitables).

12 octobre 2009



17

Exploitation des droits g�n�r�s au 
cours du programme

• Constitution de � patent pools �
• Exploitation directe de droits PI
• Exploitation indirecte de droits PI

– Concession de licences d’exploitation � des 
participants

– Concession de licences � des tiers
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Situations pratiques
• L’entreprise n’a g�n�r� aucune PI

– L’assister dans l’identification du savoir-faire 
technique et des innovations prot�geables

• L’entreprise d�tient de la PI mais ne souhaite 
pas la partager ou accorder des droits d’acc�s
– L’assister dans la d�finition et la limitation de sa 

participation aux WP du programme
• L’entreprise souhaite acc�der � de la 

technologie d�tenue par d’autres participants au 
programme
– D�finir une strat�gie d’acc�s � la PI correspondante
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Conclusion

• s�curiser la PI de l’entreprise avant la 
signature de l’accord
– D�p�ts, dates certaines
– S�lection des droits d’acc�s

• Prot�ger syst�matiquement les 
innovations en cours de programme  (seul 
ou en copropri�t�)
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